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Chambostienne, Chambostien, 

 

Dans cet édito, je souhaiterais revenir sur ce 

fait dramatique qui nous a tous bouleversé. Nous ne 

pouvons tourner la page et passer à autre chose sans 

sôarr°ter sur la disparition de Laurent qui a cr®® un 

grand vide dans le village qui nôa bien ®videmment pas 

de commune mesure avec celui que doit assumer sa 

famille et ses proches. 

Je voudrais rendre hommage à sa 

disponibilité, son dynamisme et sa gentillesse. Nous 

savons tous quôil a d®ploy® beaucoup dô®nergie pour 

d®velopper son commerce et cr®er lô®picerie. Nous 

avons tous pu apprécier ses talents de cuisinier. Il 

tentait de faire le nécessaire pour satisfaire les besoins 

et sans doute parfois les caprices de sa clientèle. La 

t©che quôil devait assumer nô®tait pas simple car elle 

laissait peu de r®pit mais il sôy est employ®. 

Je tiens donc à lui tirer une grande révérence 

pour tout ce quôil a offert ¨ Chambost et renouveler 

lôexpression de toute ma sympathie à sa famille et à ses 

proches. 

Le temps nôarr°te pas sa course ; maintenant, 

il nous faut donc poursuivre notre route autrement. 

Aussi, lô®quipe municipale a mesur® lôimportance de la 

r®ouverture de lô®picerie-bar-restaurant. Elle a étudié 

différentes candidatures de personnes désirant 

sôinvestir dans cette activit® commerciale. 

Le choix sôest port® sur M. Basso. Jôen profite pour lui 

souhaiter la bienvenue et une belle réussite dans cette 

entreprise. 

Par ailleurs, je tiens à remercier M et Mme 

Bourrat et M. Lacour et Mme Fray pour les efforts 

dôadaptation quôils ont fournis pour maintenir, malgré 

tout, une forme de dynamisme commercial pendant 

cette période de transition. 

Il vous faut donc patienter encore un petit peu 

avant de pouvoir profiter de lô®picerie-bar-restaurant 

puisque lôouverture devrait avoir lieu courant 

septembre. 

Je souhaite malgr® tout que lô®t® se passera 

bien, que les vacanciers se r®jouiront de ce quôils 

vivent ¨ Chambost et de ce quôils peuvent y d®couvrir 

et admirer. 

Des efforts de fleurissement sont à noter et 

jôesp¯re quôils seront appr®ci®s par tous, quôils seront 

aussi respectés (nous déplorons déjà le vol de deux 

jardini¯res). Jôose penser quôils ne seront pas annul®s 

par la vue innommable, près des containers à poubelles 

que nous offrent certains citoyens indisciplinés. 

Il est important de mentionner que les 

habitants des Monts du Lyonnais ont progressé sur le 

plan ®cologique puisquôils produisent moins de 

déchets. Mais parallèlement, certains, que jôesp¯re 

minoritaires ne parviennent toujours pas à comprendre 

quôil faut cesser de d®poser diff®rents encombrants ¨ 

c¹t® des containers et quôil est imp®ratif de les porter ¨ 

la déchetterie. 

 

Il est inadmissible que nous trouvions encore 

des téléviseurs, du fil barbelé, des grilles métalliques, 

des machines à coudre, du matériel de puériculture, de 

la frisetteé Certains se disent peut-°tre que côest 

dommage de jeter et pensent que déposer à cet endroit 

 peut permettre à chacun de se servir. Je ne peux 

quô°tre sensible à cet élan de générosité mais, si côest 

cela qui motive ce genre dôattitude, jôinvite donc ces 

personnes philanthropes ¨ sôadresser aux nombreuses 

associations locales (comme Réseau Entraide 

Solidarité, Emmaüs, la Croix Rouge) qui seront ravies 

de recevoir ces dons. 

 

Et, je rappelle ¨ ceux qui ont eu ç lôing®nieuse 

idée » de déposer terre et gravats en grande quantité 

dans les containers, quôils pouvaient trouver une fa­on 

plus adaptée de se séparer de ce type de produit. 

Nôoubliez pas que le retrait des déchets est facturé 

selon le poids transporté. Vous êtes nombreux à 

considérer que nous payons trop cher ; je ne peux que 

penser que nous ne baisserons pas la note aussi vite 

avec de tels comportements. 

Ceci nôest pas moins que de lôincivilit® ! Si ça 

doit persister, nous serons amenés à prendre les 

mesures qui sôimposent. 

 

Aussi, pendant cette période estivale, je vous 

demande donc de redoubler dôefforts quant aux d®p¹ts 

de vos déchets. Je vous encourage à apporter vos sacs 

« poubelle » aux containers seulement la veille du 

passage, c'est-à-dire le dimanche soir, ce qui évite tout 

entrepôt débordant et nauséabond. 

 

En cas de doutes ou de difficultés liés aux 

ordures m®nag¯res et afin dô®viter les b°tises, je vous 

propose de venir en mairie nous questionner. 

 

Nôoublions pas de nous demander ce que nous 

souhaitons pour nos enfants, petits-enfants. Quel 

patrimoine écologique voulons-nous leur léguer ? 

 

Je compte donc sur chacun de vous pour 

réajuster cette situation déplorable et vous remercie très 

sincèrement. 

 

Bel été à tous. 

 

Marie-Luce ARNOUX 

 

Le mot du Maire  



 

 

 

 

 

 

Bâtiments et patrimoine  
 

Les travaux ont commencé mi Avril par le 

lot Rampeau et concernent l'aménagement de 

l'ancien jeu de boules de la Fraternelle. Les 

différentes réunions de chantier ont permis de 

suivre l'avancement et de faire reprendre quelques 

''erreurs'' manifestes. A l'heure où nous publions le 

bulletin, le mur de clôture, les écoulements sont 

terminés, les aménagements intérieurs (sanitaires) 

attendent encore le carreleur. Les employés 

municipaux ont apporté une contribution notable 

en se chargeant des tranchées du réseau 

d'assainissement que le maçon n'avait pas 

envisagées. La suite de ce dossier concernera la 

cure avec la réfection des joints de façade et la 

peinture des volets. En septembre suivront la 

réfection du bloc sanitaire devant la Mairie ainsi 

que les joints du mur qui entoure le jardin du 

caveau. Enfin, c'est par la chapelle (toiture) que se 

terminera ce dossier Patrimoine. 

 

 
 

Yves BARD 

 

 

Bâtiments et finances  
 

Le 3 juin, dans le cadre de l'élaboration 

des contrats pluriannuels, les commissions 

« Bâtiments » et « Finances » se sont réunies afin 

d'établir une proposition des travaux prioritaires à 

mener dans les cinq ans à venir pour notre 

commune. 

 

Bien sûr, l'ordre des travaux envisagés est 

susceptible d'évoluer en fonction de la réalité de la 

vie de la commune, mais il a été également 

déterminé de manière à gérer au mieux nos 

finances en respectant ainsi notre capacité de nous 

autofinancer et d'éviter le recours à des emprunts. 

 

2009 

 Aménagement du carrefour  RD7 ï RD 101. 

 Mairie 1ère tranche de travaux. 

 

2010 

 Mairie 2ème tranche de travaux. 

 Équipement multimédia (évolution et 

renouvellement parc bureautique). 

 Cimetière : agrandissement, reprise du mur 

d'enceinte, colombarium. 

 

2011 

 Implantation d'un pigeonnier pour mieux 

gérer la prolifération des pigeons et des 

nuisances occasionnées. 

 Rénovation de la salle polyvalente. 

 Restauration et préservation des archives de 

l'état civil. 

 Mise en conformité de l'alimentation 

électrique du clocher de l'église. 

 

2012 

 Agrandissement de l'école. 

 

2013 

 Création d'une garderie périscolaire. 

 

Le contrat pluriannuel devant être déposé 

avant le mois de septembre, cette proposition sera 

soumise au prochain Conseil Municipal en Juillet. 

 

Jack HAZARD 

 

 

Haut débit Internet (suite)  
 

Le lundi 8 juin s'est enfin tenue à la mairie 

la réunion publique sur l'évolution de l'Internet 

Haut Débit sur notre commune. En présence de 

Monsieur Bernard Chaverot, Conseiller Général 

du Canton, de Monsieur Potok, délégué d'EPARI 

(Etablissement Public pour les Autoroutes 

Rhodaniennes de l'Information) dépendant du 

Le travail des commissions  
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Conseil général du Rhône, Marie-Luce Arnoux a 

ouvert la séance. 

 

Monsieur Bernard Chaverot a rappelé que 

le Conseil Général du Rhône, dans le cadre de son 

plan de relance économique, avait décidé 

d'investir 8 millions d'euros sur les 10 millions 

nécessaire à l'amélioration du haut débit sur le 

département. 

Cet investissement important devrait permettre de 

couvrir les 3500 foyers rhodaniens environ qui 

n'ont pas encore accès à l'Internet Haut Débit. 

Ainsi le département du Rhône est et restera la 

région la mieux équipée en Europe dans ce 

domaine. 

 

Concernant Chambost, 73 maisons sont 

actuellement privées d'accès au haut débit. 

L'implantation d'un nouveau sous-répartiteur au 

Darcet permettant l'inter-connexion du câble avec 

le réseau ADSL de France Télécom devrait 

supprimer les zones « blanches » d'habitation non 

couvertes par le haut débit d'ici la fin 2009. 

 

Ces travaux devraient permettre 

également d'améliorer sensiblement les débits 

insuffisants constatés par certains abonnés ADSL. 

 

Toutes informations seront données par 

les différents opérateurs dès que les travaux seront 

terminés. 

 

Rappelons que vous avez l'opportunité de 

tester l'éligibilité de votre ligne téléphonique en 

connectant sur le site : 

http://www.degrouptest.com et pour toute 

information concernant Numéricable, vous 

pouvez vous rendre sur le site d'Epari : 

http://www.rhone.fr/epari  

 

Jack HAZARD 

 

 

Voirie  
 

Le chantier du rond point a commencé 

dans les temps avec une bonne coordination des 

travaux. La gêne occasionnée (restrictions de 

circulation) semble pour l'instant être bien gérée. 

 

 
 

Yves BARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 31 mars 2009  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DUMAS. 

GAREL. GERBOUD. GROSMOLLARD. HAZARD. PAVERO. REYNARD. ROCHAND. 

SOLEYMIEUX. VIANNAY  

Absent excusé : M. DELORME 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 COMPTES ADMINISTRATIFS 2008 : sont vot®s ¨ lôunanimit® des membres pr®sents les 
comptes administratifs du budget principal et des budgets annexes 

Comptes rendus des conseils 

municipaux 

http://www.degrouptest.com/
http://www.rhone.fr/epari
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 COMPTES DE GESTION 2008 : sont approuvés les comptes de gestion de la commune et 

des budgets annexes dress®s pour lôexercice 2008 par le receveur municipal 

 AFFECTION DU RESULTAT ET BUDGET PRIMITIF 2009 : après avoir décidé 

lôaffectation du r®sultat de lôexercice 2008, le conseil vote ¨ lôunanimit® le budget primitif de 

lôexercice 2009 (budget principal et budgets annexes) 

 TAUX DôIMPOSITION 2009 : le conseil d®cide le maintien des taux dôimposition 
consid®rant que les bases ont ®t® augment®es par lôEtat de 2.5 % pour la taxe dôhabitation et le 

foncier bâti et de 1.5 % pour le foncier non bâti 

Taxe dôhabitation    12.86 %  

Foncier bâti     19.09 %  
Foncier non bâti    48.28 % 

 FOURNITURES SCOLAIRES : le montant alloué pour les fournitures scolaires en 2009 est 

fix® ¨ 69 euros par ®l¯ve (+ 561 ú dôachat de mobilier) 

 FRAIS DE SCOLARISATION EN CLASSE CLIS : il est d®cid® dôallouer une 
participation annuelle de 205 ú par ®l¯ve aux ®tablissements scolaires qui accueillent un enfant de 
la commune en classe CLIS 

 INDEMNITE DôENTRETIEN DU CIMETIERE : elle est fix®e ¨ 250 ú pour lôann®e 2009 

 PLAN DE RELANCE : une convention sera sign®e avec lôEtat permettant ¨ la commune de 
b®n®ficier de la r®duction du d®lai dôattribution du fonds de compensation de la TVA sur les 
dépenses réalisées en 2008 

 BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : il est décidé que les subventions seront amorties 

sur la même durée que le bien auquel elles se rapportent 

 SALLE POLYVALENTE : les tarifs de location sont fix®s pour lôann®e 2010  

locations à but commercial   275 ú  

autres manifestations    154 ú pour les associations  

178 ú pour les personnes priv®es  
supplément 2

ème
 jour    80 ú 

 INONDATIONS DES 1er ET 2 NOVEMBRE 2008 : une subvention est sollicitée auprès 

du ministre de lôint®rieur pour financer les travaux de remise en état du chemin rural « Chez 
Cannes » 

 SERVICE PUBLIC POSTAL : à la majorité des membres présents (pour : 8, contre : 4, nul : 

1), le conseil d®cide dôapporter son soutien au collectif ç appel69laposte è qui se mobilise afin que 

toute ®volution de la Poste r®ponde ¨ lôimp®ratif de service public de proximit® 

 QUESTIONS DIVERSES : 

ü Livre « Maires et Mairies » : Madame le Maire informe que le 10 mai à 10 heures 30 aura 

lieu la présentation de ce livre rédigé par Jean-Luc Soleymieux en lien avec la commission 
histoire de la communauté de communes 

ü Réformes scolaires : Madame le Maire informe que suite à la mobilisation de tous (élus, 

parents et enseignants) au sujet des r®formes scolaires le R®seau dôAides Sp®cialis®es aux 

Elèves en Difficulté (RASED) est maintenu sur notre secteur 

ü Syndicat Mixte du Vallon de Loise : Madame le Maire informe que le syndicat a la volonté 

dô®tudier un ®ventuel projet de petite envergure sur le site en collaboration avec des initiatives 

privées 

 

 

Le 05 mai 2009  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. 

DELORME. DUMAS. GAREL. GERBOUD. GROSMOLLARD. PAVERO. REYNARD. 

ROCHAND. SOLEYMIEUX. VIANNAY 

Absent excusé : M. HAZARD 
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------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 DELEGUE DEFENSE : Monsieur Gérard Garel est nommé délégué pour la défense 

 OGM : Le Conseil se d®clare oppos® ¨ la culture dôOGM en plein champ sur le territoire 
communal. Il autorise Madame le Maire à prendre un arrêté interdisant la culture dôOGM en plein 

champ sur la commune, d¯s leur autorisation de mise sur le march® et compte tenu de lô®tat actuel 

des connaissances si le moratoire actuel venait ¨ °tre lev® par lôEtat. Dôautre part le Conseil incite 
lôassociation de gestion de la cantine scolaire ¨ ne pas distribuer dôaliments contenant des OGM 

 COMMISSIONS MUNICIPALES :  

ü Vie scolaire : 
La commission pr®sente le compte rendu du dernier conseil dô®cole : 97 ®l¯ves sont attendus ¨ 

la prochaine rentrée scolaire, les enfants de deux ans ne seront pas acceptés, une demande est 

formul®e aupr¯s de la mairie pour lôacquisition de mobilier, dôun vid®o projecteur et 

lôinstallation dôun interphone reliant la porte ext®rieure et les salles de classe 

Madame le Maire demande ¨ la commission lô®laboration dôun r¯glement int®rieur de la 
garderie périscolaire pour la rentrée de septembre 

ü Animation :  
A la demande de lôoffice de tourisme, un suivi r®gulier du balisage des circuits de randonn®e 

doit être effectué 

ü Finances et Bâtiments : 
En vue de la programmation du contrat pluriannuel à signer avec le Département, une réunion 

de ces deux commissions doit être organisée 

 AVANCEMENT DES TRAVAUX :  les adjoints font part de lôavancement des op®rations en 

cours : 

ü Mairie :  lôarchitecte a effectu® les relev®s dô®tat des lieux, une r®union est pr®vue pour 

lô®laboration de projets  

ü Carrefour RD 7 / RD 101 : lôappel dôoffres est r®alis®, les travaux d®buteront d®but juin  

ü Patrimoine : le chantier est en cours  

 QUESTIONS DIVERSES : 

ü Internet :  une réunion publique aura lieu le lundi 8 juin à 20 heures salle de la mairie afin 

dôinformer la population sur les mesures envisag®es pour la couverture internet du territoire de 

la commune  

 

 

Le 02 juin 2009  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. 

DELORME. DUMAS. GROSMOLLARD. HAZARD. PAVERO. REYNARD. ROCHAND. 

SOLEYMIEUX. VIANNAY  

Absent excusé : MM. GAREL. GERBOUD 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

 ADHESION AU SMADEOR : le Conseil approuve lôadh®sion de la Communauté de 

Communes au SMADEOR (Syndicat Mixte dô®tudes pour lôAm®nagement et le D®veloppement 

Economique de lôOuest Rhodanien) en vue de la cr®ation dôun parc dôactivit®s industrielles, 
commerciales, artisanales et tertiaires à proximité du futur diffuseur de Tarare sur lôA89 
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 P.V.R. (PARTICIPATION POUR VOIES ET RESEAUX) : il est d®cid® dôinstituer sur 
lôensemble du territoire communal la participation pour le financement des voiries et r®seaux 
publics 

 PROJET DE ZONAGE DôASSAINISSEMENT : le projet de plan de zonage 
dôassainissement est approuv®, la proc®dure dôenqu°te publique associ®e sera lanc®e en septembre 

 DEMANDE DE SUBVENTION : le Conseil décide de ne pas donner suite à la demande 

formul®e par lôassociation ç Dôun Ch©teau ¨ lôAutre è consid®rant quôil sôagit dôun int®r°t dôordre 

privé 

 TRAVAUX DE RESTAURATION DU PATRIMOINE : lôavenant nÁ1 au march® de 
ma´trise dôîuvre est approuv®, ®tabli en cons®quence des options retenues lors de lôattribution des 
offres des entreprises 

 RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DôEAU 

POTABLE : Madame le Maire pr®sente le rapport effectu® pour lôann®e 2008 par le Syndicat 
des Eaux 

 COMMISSION VOIRIE : les travaux de voirie communautaire 2009 porteront sur la voie 

communale ç Le Martichon è, lôentreprise retenue étant la société APPIA 

 EFFONDREMENT DU CHEMIN « CHEZ DENIS » : le Conseil autorise Madame le 

Maire à ester en justice pour régler cette affaire 

 AMENAGEMENT DU CARREFOUR RD 7 / RD 101 : 

ü Monsieur Bastion présente le résultat de la consultation, les entreprises retenues sont les Ets 

Lacassagne/Eurovia pour les lots n° 1 (terrassement, traitement de surface) et n° 2 (réseaux 
eaux pluviales, tranchées éclairage public) et les Ets Prost pour le lot n° 3 (espaces verts) 

ü un dossier de demande de subvention au titre du produit des amendes de police sera déposé 

auprès du Conseil Général pour tout ce qui concerne les éléments du dossier lié à la sécurité 

 QUESTIONS DIVERSES : 

ü Livre « maires et mairies » : il est d®cid® lôacquisition de 20 exemplaires de ce livre r®alisé 

par la commission histoire de la Communaut® de Communes, le prix de vente est fix® ¨ 10 ú 

ü Semences : suite à la délibération prise le 9 décembre 2008 au sujet de la conservation de la 

biodiversit® et ¨ la demande de la Ruche de lôEcologie et Peuples Solidaires, le Conseil décide 

de planter des variétés végétales non inscrites au catalogue officiel afin de sensibiliser la 

population. Le parterre sera situé au Thivollet 

ü Zone artisanale : Madame le Maire informe de la visite de Monsieur Maistre, chargé de 

développement économique à la Communauté de Communes, auquel il a été présenté les 
possibilit®s dôaccueil dôentreprises sur la commune 

ü Commission dôanimation : Madame le Maire demande que soit clarifi® lôobjet des deux 

commissions dôanimation existant sur la commune (la commission municipale et la 
commission rattachée au comité des fêtes) 

ü SIMOLY :  Le comit® social a travaill® ¨ la r®alisation dôun classeur social des monts du 

lyonnais qui sera mis à la disposition du public en mairie et sur le site internet du Simoly, un 

guide des transports sera également édité 

Madame le Maire informe que la r®union annuelle du groupe dôaction locale ç approche leader 

è aura lieu le vendredi 5 juin, une table ronde permettra dô®changer sur les actions ¨ mettre en 

îuvre dans les monts du lyonnais et sur les projets qui pourront être éligibles au programme 
européen leader 

ü CIAS (Centre Intercommunal dôAction Social) : la démarche de diagnostic sera amorcée en 

juillet avec « Mairie Conseils », en présence des élus et des membres des CCAS 
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PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. 

DELORME. DUMAS. GAREL. GERBOUD. GROSMOLLARD. HAZARD. PAVERO. 

REYNARD. ROCHAND. SOLEYMIEUX. VIANNAY 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MU NICIPAL  

 

 CONTRAT PLURIANNUEL  : le Conseil approuve le projet de contrat qui sera présenté au 

Département déterminant les opérations subventionnées dans les cinq années à venir 
ü restructuration et agrandissement de la mairie 

ü équipement multimédia 

ü agrandissement du cimetière 

ü cr®ation dôun pigeonnier 

ü restauration de la salle polyvalente 

ü restauration des archives municipales 

ü mise en s®curit® de lôinstallation ®lectrique du clocher 

ü agrandissement de lô®cole ou cr®ation dôun jardin dô®veil 

ü frais de garderie périscolaire 

 PROPRIETES COMMUNALES :  le Conseil envisage de se séparer de deux anciens 

b©timents situ®s au cîur du village, une proposition sera faite aux locataires 

 SPANC ET TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES :  un rapport sur ces 

services est présenté 

 STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :  le Conseil accepte ¨ lôunanimit® 

la modification suivante : « La Communauté de Communes pourra exercer le droit de préemption 

urbain, dans le cadre de ses compétences de développement économique, par délégation 

ponctuelle des communes membres » 

 COMMISSIONS MUNICIPALES :  

ü Bâtiments : Projet mairie : le plan dôam®nagement est pr®sent® au Conseil  

Une visite aupr¯s dôautres communes est programm®e pour ®tude des diff®rents proc®d®s de 

chauffage utilisés. Cette démarche permettra de choisir le syst¯me le plus respectueux dôune 

qualité environnementale répondant également à une volonté de bonne gestion des fonds 
communaux. 

ü Voirie  : Les travaux dôam®nagement du lotissement de la Frarie se termineront ¨ lôautomne 

(revêtement de la chaussée et trottoirs) 

 LOCATION -GERANCE DE LôEPICERIE ï BAR - RESTAURANT : Madame le 

Maire informe de la décision de louer le tènement immobilier situé place de la Bascule à Monsieur 

Fabien Basso, cet établissement rouvrira en septembre 

 QUESTIONS DIVERSES : 
ü Demande de local par la mutuelle « Le Gamin è pour cr®ation dôun espace administratif : un 

bureau sera proposé après réaménagement de la mairie 

ü Plantation de haies : le Conseil approuve la convention à intervenir avec le Centre 

Environnement et Développement Durable (CEDD) des Monts du Lyonnais au sujet de la 

plantation dôune haie dans la zone du Garel 

ü Communauté de Communes : Jack Hazard est nommé délégué à la commission économique et 

zone artisanale 

ü Centre Intercommunal dôAction Sociale : un canevas de réflexion est remis à chaque 

conseiller pour pr®paration dôun travail courant septembre 

ü Agriculture : suite à une réunion avec le syndicat « Jeunes Agriculteurs », un courrier exposant 

les problèmes actuels de la profession est remis à chacun 

ü Conseil Local de Développement : le bureau de cet organisme alerte les conseils municipaux 

sur les projets de zones commerciales sur Saint Symphorien sur Coise et Souzy 

ü Prochain conseil : la date est fixée au mardi 8 septembre 

Brigitte DUMAS 

Le 02 juillet 2009  
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Projet AGORA  
 

Les réunions du groupe de pilotage de 

ce projet, qui verra à terme les services de la 

Communauté de Communes investir l'ancienne 

ferme. L'hôpital (au dessus de la piscine) ont 

permis de mesurer la difficulté de mettre en 

pratique les orientations du Grenelle de 

l'environnement en terme d'économie d'énergie 

sur des bâtiments réhabilités. Les collectivités 

se voulant « exemplaires ». 

 

Yves BARD 

 

 

Au SIMOLY  
 

Le calendrier culturel  disparaîtra en 

octobre, il faisait doublon avec d'autres 

informations circulant sur Internet ou par le 

canal des Offices de Tourisme. Il permettra 

d'économiser 11 000 ú par an. 

 

Le SIMOLY suit deux études sur 

l'avenir de nos déchets. Sur la Loire, il a 

adhéré au SYDEMER, sur le Rhône il a rejoint 

le SYTRAIVAL des syndicats de communes 

impliqués dans le traitement des ordures. La 

réhabilitation du centre de transfert de nos 

ordures à St Foy pourrait coûter autour de 

900.000 ú. C'est le résultat de l'étude du 

cabinet consulté. 

Le tonnage des déchets collectés 

baisse, mais le prix de son traitement augmente 

à cause de la chute des prix payés par les 

acheteurs pour les matières récupérées, mais 

surtout par les refus de tri. En effet les 

« erreurs » de tri augmentent de 30% ce qui 

fait mécaniquement baisser le volume de 

déchets récupérés et donc valorisés. Des actes 

d'incivilités à l'égard des chauffeurs et ripeurs 

sont à déplorer à l'occasion de certaines 

tournées. Et que dire des dépôts « sauvages » 

qui sont faits dans nos poubelles localeséo½ 

l'on trouve certains jours des meubles, de 

l'électro ménager, des pierres, alors qu'existe 

une déchetterie aux Auberges. Bel esprit 

civique. 

Des visites de site ont été faites par des 

élus (au Creusot, en Suisse) pour s'inspirer de 

ce que font d'autres collectivités qui travaillent 

sur la méthanisation de nos déchets 

organiques. 

 

Centre Médical de L'Argentière : 

Des travaux de réfection de la chapelle seront 

entrepris pour préserver cet élément du 

patrimoine immobilier. Pour l'avenir de centre, 

on attend encore la validation du projet de 

création de 60 lits au Foyer d'Accueil Médical 

(seuls 40 lits ont été autorisés) par l'autorité 

sanitaire. La demande de création d'un EHPAD 

(Etablissement Hospitalier pour Personnes 

Agées Dépendantes) de 60 lits a été validée. Le 

projet de reprise du Centre par la Fondation 

des Caisses d'Epargne pour la Solidarité 

passera par la restructuration du centre avec de 

gros travaux de constructions neuves. 
 

Réseau action santé : Il a été présenté 

à la réunion du 18 juin par H.Protière, directeur 

du CCML. Cette structure a pour but 

l'amélioration du bien être et de la santé des 

habitants des Monts du Lyonnais. Il travaille 

surtout autour des actions de prévention, des 

conduites à risques (suicides). Sur le Canton de 

St Laurent, ce sont les associations 

D®primôespoir, R®seau entraide Solidarit®, 

Centre social, Service d'action social de la 

Communauté de Communes, Maisons 

familiales, Maisons des Jeunes, etc qui en sont 

les relais. Le projet 2010 de ce réseau est 

d'organiser un forum sur les actions de 

prévention santé dans les Monts du Lyonnais. 

 

Yves BARD 

 

 

Quelques échos de la vie du 

Syndicat du Vallon de lõOise 
 

Lors de la dernière assemblée du 

syndicat, les délégués ont confirmé leur 

Chambost dans lõintercommunalit® 
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volonté de voir se développer autour de la 

ferme de la Côte, une activité touristique 

portée par un particulier ou entité privée qui 

nôengendrerait pas dôinvestissement de la 

collectivité. 

Pour cette ann®e 2009, lôappui 

financier des deux communautés de communes 

« des Montagnes du Matin » et « Chamousset 

en Lyonnais è nôa pas ®t® n®cessaire ; 

cependant, à partir de 2010, la demande de 

subvention sera renouvelée afin de nous aider à 

couvrir les annuit®s dôemprunts jusquôen 2018. 

 

Il a été convenu de se rapprocher de 

différents organismes, comme les Fédérations 

sportives, afin de leur présenter cet espace 

dévolu au tourisme et de mesurer leurs besoins 

en termes dôaccueil. Parall¯lement, les 

délégués ont jugé opportun de diffuser une 

annonce dans les bulletins communautaires 

respectifs, dans le journal et sur le site de 

« Village Magazine ». 

Au préalable, il importe de procéder à 

un nettoyage des abords de la ferme pour 

lequel jôai sollicit® les brigades vertes. Leur 

intervention est prévue fin août. 

Le Syndicat étudiera donc toute proposition 

faite dans le sens de lôacquisition de la 

propriété pour une activité touristique. 

 

La Présidente 

Marie-Luce ARNOUX 

 

 

 

 

 

 

 

Semons la biodiversité  
 

 
Maire, conseillère mais prêtes 

à tout pour apporter leur 

contribution à la biodiversité 

 

Au carrefour du Thivollet, en face de 

la bibliothèque, vous remarquerez à proximité 

du panneau des circuits cyclotouristiques, un 

petit parterre avec plusieurs variétés de plantes. 

Cet espace, mis à disposition par la 

municipalité, symbolise la volonté de protéger 

et de développer la biodiversité cultivée face 

aux menaces qui pèsent sur elle. 

Vous avez peut-être plus souvent entendu 

parler de l'érosion de la biodiversité des 

espèces animales et végétales sauvages que de 

celle de la biodiversité cultivée. Si les deux 

premières sont la conséquence d'une activité 

humaine dont l'impact sur notre environnement 

est catastrophique, elles restent malgré tout 

relativement bien relayées par les médias. Mais 

qui a entendu ou vu sur les médias de masse, à 

une heure de grande écoute, une émission, un 

débat, un article, sérieux et objectifs, sur le 

sujet de la biodiversité cultivée ? 

Peu de monde certainement et pour cause ! 

 

La diminution de la biodiversité 

cultivée n'est pas le fait du hasard. Elle est 

savamment et puissamment organisée par les 

multinationales semencières et agro-

industrielles (moins de 10 sociétés au niveau 

mondial) car les enjeux financiers et de 

pouvoir sont considérables. L'appropriation des 

ressources génétiques progressivement 

contaminées par les OGM, la mise en place 

d'un catalogue "officiel", le dépôt de brevets et 

autres certificats d'obtention végétale 

éradiquent, de fait, des centaines de variétés 

qui faisaient la richesse de nos terroirs car 

adaptées aux conditions locales grâce au travail 

de sélection effectué par les paysans au fil des 

De tout, un peu é 
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siècles. Si le geste premier du paysan était de 

faire SA semence, on peut dire qu'aujourd'hui 

il n'y a pratiquement plus de paysans dans ce 

sens noble du terme car le « privilège » de 

ressemer le grain récolté ou de planter ses 

propres boutures, est partiellement toléré, mais 

de plus en plus taxé et surveillé. 

 

Ainsi, sous la pression du lobbying 

acharné des semenciers, les gouvernances 

mondiales, dont l'Europe, contribuent, à coups 

de lois, de décrets, de directives, à cette 

diminution drastique de la biodiversité cultivée 

et remettent en cause un droit fondamental: 

notre souveraineté alimentaire. 

Comme dans d'autres domaines 

accablés par le silence médiatique, ce sont 

donc des citoyens engagés (chercheurs, 

médecins, associations, etc.), ceux que l'on 

appelle les "lanceurs d'alerte" et qu'on essaye 

de faire taire par tous les moyens, qui essayent 

de sensibiliser l'opinion publique sur ces sujets. 

Plus près de chez nous, les associations "La 

Ruche de l'Ecologie" (Montrottier) et "Peuples 

Solidaires" (St Laurent de Chamousset) ont 

lancé une campagne d'information et d'actions 

au niveau des élus locaux pour soutenir la 

biodiversité dans les Monts du Lyonnais. 

Plusieurs communes, dont la notre, se sont 

courageusement engagées dans ce sens par des 

prises de délibérations et des actions 

symboliques. 

Donc, si vous passez devant ce petit 

parterre, prenez en grand soin et, pourquoi pas, 

si vous détenez une variété de plante rare, 

venez enrichir cette biodiversité. 

Pour conclure, rappelons nous que: 

La semence, côest le d®but de la cha´ne 

alimentaire. Celui qui contrôle la semence 

contrôle la chaîne alimentaire et donc contrôle 

les peuples. 

 

Alain TORRE (Adhérent de 

lôAssociation La Ruche de lôEcologie) 

 

 

Animation sur les dents  
 
 Le lundi 19 janvier, les élèves de 

GS/CP de la classe dôAnnick Chazot ont 

b®n®fici® dôune intervention sur les dents 

assur®e par lôassurance maladie. Les deux 

intervenantes leurs ont donc parlé du rôle 

important des dents qui servent à parler, 

manger, sourire. Les élèves ont pu rappeler le 

nom et le rôle de chaque dent et ont appris que 

les dents sont vivantes. Il faut donc en prendre 

grand soin car on risque dôavoir des caries ¨ 

cause des microbes que lôon a dans la bouche. 

Il est important de ne pas manger trop de sucre, 

de se brosser les dents et dôaller voir le dentiste 

r®guli¯rement. Ensuite, ¨ lôaide dôune grosse 

mâchoire, les intervenantes ont expliqué la 

méthode « Boubou » ou comment se brosser 

efficacement les dents. 

 Enfin, un petit film a présenté aux 

enfants le d®roulement dôune visite chez le 

dentiste. A lôissue de cette animation, un petit 

paquet contenant une brosse à dent, du 

dentifrice, des informations sur le brossageé a 

été remis à chaque élève. 

 Les enfants sont repartis chez eux ravis 

dôexpliquer ¨ leurs parents et ¨ leur entourage 

ce quôils venaient dôapprendre. La s®ance de 

brossage de dents du soir nôa jamais ®t® aussi 

longue et appliquée !!! 

 

Annick CHAZOT 

 

 

Les CM1- CM2 étudient  

la Loise  
 
 Le 4 juin 2009 nous nous sommes 

rendus au bord de la Loise avec un intervenant 

de la FRAPNA, Eric Calichet. C'est une action 

financée par le SMAELT. 
Le SMAELT (Syndicat Mixe dôAm®nagement 

et dôEntretien Loise Toranche) restaure et 

entretient les bords des cours dôeau, ce qui 

permet de r®duire les risques dôinondation. 
Le rôle de la FRAPNA (Fédération Rhône-

Alpes de Protection de la Nature) est de, 

protéger la nature, connaître, préserver et 

valoriser les milieux naturels de notre région, 

restaurer les écosystèmes, maintenir la 

biodiversité. Ils viennent dans les écoles pour 

sensibiliser les enfants sur la nature. 
 

Le 1er jour, nous avons fait une 

maquette sur la rivière naturelle puis, façonnée 

par l'homme, nous avons parlé du cycle naturel 

de l'eau, et du cycle domestique. 
Le deuxième jour, nous avons réfléchi aux 

solutions pour préserver l'eau potable : 
Pour économiser l'eau, il faut : 

- installer une chasse d'eau économique : 
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- prendre une douche à la place d'un bain, 
- remplir entièrement le lave linge, 
- vérifier que les robinets soient bien 

fermés, 
- récupérer l'eau de la pluie, 
- prendre un verre d'eau pour se brosser les 

dents. 
 

Lors de la sortie du troisième jour, 

nous avons été au bord de l'eau pour mesurer 

sa température elle était entre 10 et 15°C ce qui 

est bon.  
Nous avons pris un verre d'eau, nous avons 

trempé la bandelette dedans pour mesurer le 

PH : L'eau a un PH normal. 
Nous avons utilisé une bandelette de 

plusieurs couleurs pour savoir combien il y 

avait de nitrate dans l'eau : moins de 5 mg : 

c'est bien. 
Pour analyser la clarté de l'eau nous 

avons pris un disque avec des cercles de 

couleur. Nous avons vu tous les cercles de 

couleur à l'intérieur du verre qu'on avait rempli 

d'eau ce qui signifie que l'eau est très claire. 

Cela s'appelle la turbidité de l'eau. 
 

 
 

Les déchets. Il y avait très peu de 

déchets sur les rives et dans la rivière. Il y avait 

quelques débris de bouteille de verre, quelques 

morceaux de plastique et des restes de poterie 

ancienne. Ceci ne pollue pas vraiment ils ne 

sont pas dangereux. 
Dans la Loise nous avons trouvé des 

gammares. Nous avons aussi trouvé des larves 

de trichoptère, des punaises aquatiques, des 

sangsues, des larves d'éphémère nageuse et une 

larve de libellule.  
 

Donc l'eau de la Loise est de très bonne 

qualité ! 

 

Nous remercions les villageois et 

agriculteurs qui font attention à ne pas jeter des 

déchets ni des nitrates.  
Continuons à protéger l'eau de notre 

rivière ! 
 

Les élèves de CM1-CM2 

classe dôOdile Guillemard 

 

 

Bibliothèque municipale  
 

Horaires dôouverture : 
Mercredis de 10h00 à 12h00 

 Vendredis de 16h30 à 18h30 

 Samedis de 10h00 à 12h00 

Attention:  
Du 14 juillet 2009 au 31 aout 2009 

passage aux heures dô®t® 

 Ouverture seulement les mercredis de 

10h00 à 12h00 

Reprise des horaires habituels le 02 

septembre 2009. 

 

Accueil des scolaires : 

Comme toutes les années, le prêt de 

livres aux enfants de l'école s'est très bien 

passé. Les enfants ont toujours du plaisir à 

venir jusqu'à la bibliothèque avec leur 

institutrice, partager des moments de lecture, 

de poésie, de chant, etc. 

 

En vue de la prochaine rentrée votre 

bibliothèque recherche une personne bénévole 

pour aider lors de l'accueil des scolaires, 

n'hésitez pas à me contacter au  

04-77-28-57-16. 

Je souhaite à tous les enfants de très 

bonnes vacances ! 

 

Heure du conte : 

Sans vanité, sans fanfaronade, il faut 

dire que "l'heure du conte" "ça marche", "ça 

accroche". Actuellement bien que très 

nombreux sont les enfants devenus eux-mêmes 

"accro" à ce moment magique du mercredi 

matin, ce sont surtout les enfants de 4 à 6 ans 

qui ne veulent rien manquer et qui viennent 

croquer dans le plaisir tous les mercredis. Ils se 

joignent aux plus agés et sont tout à fait 

capable d'écouter pendant plus d'une heure un 

conte riche en personnages et en 

rebondissements.  
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Cet engouement que manifestent tant 

d'enfants pour le conte du mercredi me semble 

venir du fait, que j'ai la façon de conter, ils 

viennent voir des moments forts, des états 

d'âmes, des joies, des chagrins, des rires ... etc. 

Je  joue le conte avec mes mots, mon corps et 

quelque fois un accessoire (musical ou autre) 

et les enfants participent avec leurs yeux, leurs 

sourires, leurs mots. 

 

Ils ne sont jamais passifs. Ils jubilent, 

ils manifestent toute la gamme des émotions 

proposées, ils exultent ou s'attristent. C'est un 

vrai moment de grand partage. 

 

 Cette saison 2008-2009 a vu une 

fréquentation d'une vingtaine d'enfants par 

séance, ce qui donne un vrai bon public ! J'ai 

conté plus de 25 contes dont une quinzaine 

totalement nouveaux dans notre répertoire, un 

répertoire très éclectique avec des contes de 

tous les horizons. 

 

J'offre ainsi à vivre aux enfants une 

grande palette de sentiments, d'émotions (la 

ruse, l'amitié, l'amour, la peur, la différence, la 

tendresse, la vanité, ... etc). 

Certains contes sont avant tout divertissants, 

beaucoup touchent les enfants ou "ça" donne à 

penser. 

 

 Et puisque la conteuse trouve autant de 

plaisir que les enfants dans ce moment de 

partage, "l'heure du conte" retrouvera son 

rythme à partir de fin septembre 2009 : 

 - le mercredi 23 Septembre pour les 

enfants de 3 à 6 ans 

 - le mercredi 30 Septembre pour les 

enfants de 7 à 10 ans  

 

Rappel : « Lôheure du conte » accueille tous 

les enfants de Chambost Longessaigne et des 

communes avoisinantes, sans inscription 

préalable, chaque mercredi de 10h à 12h. 

Les dates, pour chaque groupe dôâges, seront 

affichées à la bibliothèque et à lôécole. 

 

 Renseignement par téléphone auprès 

de la conteuse : Danièle Courtuat 

04.77.28.72.57. 

 
Danièle Courtuat  

et Sabine Frandino 

 

Bibliothèque  
 
SAMEDI 10 OCTOBRE 2009 : 

 

Pour  fêter la rentrée et les livres 

« LES AMIS  DE  LA   BIBLIOTHEQUE » 

vous  convient à un  voyage dans le temps et 

dans l'espace sur la route du Thé.  

 

 A cette occasion vous pourrez 

feuilleter de nombreux livres sur la Chine, le 

Japon, l'Inde, l'Afrique, aller à la rencontre des 

samouraïs, des maîtres de thé, écouter des 

haïkus dans un jardin japonais et savourer la 

culture thé sous ses multiples formes. 

 

Il s vous invitent  à découvrir  « SOUS 

L'ARBRE à THE » 

 

 
 

Entre conte et théâtre, ce spectacle tout 

public (à partir de 5 ans) vous entrainera, à 

travers les aventures d'un renard déluré et un 

peu étourdi, dans le monde fabuleux du thé. 

Entre drôlerie et émotion, il nous parle aussi 

d'amitié et de bien d'autres choses. C'est la 

magie du conte chacun y prend ce qu'il veut 

pour en faire ce qu'il veut «Au pays des mots, 

on vous donnera autant que vous pourrez 

recevoir». 

 

 Ensuite, vous pourrez goûter un 

moment de serenit-thé en dégustant un peu de 

thé pour oublier le bruit du monde en toute 

tranquilit-thé. 

 

 Ce spectacle vous est offert par la 

bibliothèque. L'entrée est gratuite, pour des 

raisons d'organisation, n'oubliez pas de 

réserver vos places. 
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Renseignements et réservations au 

04 74 26 36 29 ou 06 34 67 16 37 

 

SAMEDI 10 OCTOBRE : 14h30 à la 

BIBLIOTHEQUE (route de Panissières) 

SOUS L'ARBRE A THE- 

SPECTACLE TOUT PUBLIC avec 

la conteuse DOMINIQUE LASSAIGNE 

et le comédien CYRILLE COTON. 

 

Dominique LASSAIGNE 

 

 

Vendredi 26 juin 2009  

Visite de lõ®cop¹le du Forez 
 

 
Nous avons admiré les grenouilles, 

pêché les têtards, observé plein de petites bêtes 

et vu des traces de castors... et puis surtout 

pique-niqué ! 

 

Il y avait aussi des oiseaux pendant 

la balade de 5 kilom¯tresé 

 
 

équi sôest termin®e sous un gros orage !! 

Nous ®tions tous tremp®sé et gros dodo ! 

 

Walibi  
 

 Côest par une belle journ®e dô®t® que le 

Sou des Ecoles est parti ce dimanche 28 juin 

en voyage de fin dôann®e scolaire ¨ Walibi. 

Egalement, quelques anciens élèves de lô®cole 

du village faisant partie maintenant de 

lôassociation des jeunes nous ont accompagnés.  

 

 
 

Nous sommes tous très ravis de cette 

journée : attractions, piscines, coin pique nique 

tout le monde a organisé sa journée comme il 

le désirait. De retour à Chambost, vers 21h, 

nous avons pu finir les restes du pique nique 

sous le préau des boules dans une ambiance 

amicale et familiale mais fort sympathique. 

Nous avons même assisté à un petit récital de 

chansons des jeunes avec les CM comme 

« LIL I » de Pierre Perret quôils avaient appris 

avec leur maîtresse. 

 

 

 Je vous souhaite de bonnes vacances et 

rendez-vous en septembre. 

 

Le sou des ®coles et lôAJC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fête des classes  
 
ç Qui côest les plus fort ®videmment 

côest la 9 è 

 

Voil¨ ce quôon entendait chanter le 9 

mai 2009 dans les rues de Chambost par les 60 

conscrits dont 5 bébés. 

Au fil des jours  


